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Comptabilité
COMPTABILISER LES EMPRUNTS

OBJECTIFS :
Comprendre les notions liées aux emprunts et 
maîtriser leur enregistrement comptable.
•	 Rapprocher les comptes d’emprunt et du tableau 
d’amortissement

•	 Contrôler l’imputation des charges financières

•	 Calculer les intérêts courus non échus

•	 Enregistrer les opérations liées aux emprunts

 
 
 
 
 
 
 

PRÉREQUIS & ACCESSIBILITÉ :
Prérequis :
Connaître les bases de la gestion comptable ou avoir suivi la 
formation “logique comptable”.

Accessibilité : 
•	 Toute personne en charge des enregistrements comptables 
ou souhaitant apprendre à enregistrer les opérations liées aux 
emprunts.

•	 Cette formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap, merci de consulter notre référent handicap. 
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Méthode pédagogique et encadrement :

Cette formation est animée par un formateur expert dont les compétences techniques, professionnelles et pédagogiques ont été 
validées selon les critères qualité d’Aptitudes 21.

L’animation est composée d’apports théoriques, de mises en situations professionnelles et d’exercices pratiques.

Moyens pédagogiques :

Ordinateurs, logiciels, tableau blanc, vidéo-projecteur, écran.

En fin de formation, vous aurez un accès à la plateforme pédagogique Aptitudes 21 sur laquelle vous pourrez consulter et télécharger 
vos supports de formation.

Modalités d’évaluation des objectifs et des résultats :

L’évaluation des objectifs se fait par le formateur, pendant la formation avec les exercices pratiques, les interactions et les mises en 
situation pratiques.

Le formateur complète un livret d’évaluation selon une grille de compétences précise.
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Introduction aux emprunts

•	 Les différentes formes d’emprunts
•	 Les concepts liés aux emprunts : montant emprunté, 

taux d’intérêt, échéances...

Les dettes financières

•	 Les dettes financières à court terme
•	 Les dettes financières à moyen ou long terme

Gestion comptable des emprunts

•	 Rapprochement des comptes d’emprunts et du 
tableau d’amortissement

•	 Contrôle de l’imputation des charges financières
•	 Calcul des intérêts courus non échus
•	 Justification des comptes
•	 Enregistrement des opérations liées aux emprunts

Contenu de la formation


